
 
  
 
 

 

 Les dates qi vont ponctuer cette période : 

 

- Mardi 3 mars  Photo de classes, de fratries, et individuelles  

                                       15h30 : Conseil d’enfants 

- Jeudi 5 mars  Bibliothèque pour les Maternelle 2  – de 10h15 à 11h15 

- Mardi 10 mars  Assemblée d’enfants à 10h45 

- Jeudi 13 mars  Bibliothèque pour les Maternelle 3  – de 10h15 à 11h15 

- Samedi 14 mars  Matinée travaillée -9h/12h- Carnaval – 

- Jeudi 26 mars  Bibliothèque pour les Maternelle 1  – de 10h15 à 11h15 

- Dimanche 29 mars    Randonnée de l’APEL 

- Jeudi 2 avril  Spectacle Parades pour les CE2/CM1 ; les CEB et les CMA  – à 13h30 à Vallet 

- Vendredi 3 avril  animation autour du prix BD pour les CM 

- Mardi 7 avril  9h30 Célébration de Pâques  

                      10h45 Parrainage 

- Jeudi 3 avril  bibliothèque pour les Maternelle 4  – de 10h15 à 11h15 

                     Spectacle Ne m’attends pas pour les CP – à 10h15 à Vallet 

- Vendredi 10 avril  Spectacle La fontaine Unplugged pour les CMB – à 10h15 à Vallet 

 

Et aussi :  

 

 Cycle de danse pour les CE1/CE2 A, tous les lundis après-midis de 13h45 à 14h45 

                            Pour les CE1/CE2 B tous les lundis après-midis de 14h45 à 15h45  

                            du 2 mars 2026 au 26 juin 2026   

 Cycle de basket pour les CP, tous les jeudis matin de 10h45 à 11h45 

 Session football pour les CE2/CM1, tous les lundis de 15h15 à 16h15 

                             pour les CMA et les CMB, tous les vendredis de 15h15 à 16h15 
 

 

 Samedi 25 avril  « Soirée Vieillevigne en délire » organisée par l’APEL 
 Semaine 22 et 23  Les journées sportives  
 Samedi 30 mai  Fête du projet (matinée travaillée obligatoire) 
 Dimanche 28 juin  kermesse au lac de vallées 



PETIT RAPPEL : (cf plaquette de début d’année) 

- Les enfants n’auront pas classe le vendredi 15 mai 2026 (pont de l’Ascension)  
 

*           *               *              *             * 
 

 Le carnaval :  

C’est avec un grand plaisir que nous allons nous retrouver le samedi 14 mars pour vivre notre carnaval ! 

Ainsi, nous invitons chaque enfant à venir déguisé en classe dès 9h, les portes seront ouvertes à partir de 

8h50. Il n’y a pas de thème imposé chacun se déguise comme il le souhaite ! Nous pouvons néanmoins 

rappeler le thème d’année pour votre inspiration : Bio …Divers…Citez ! 

  N’hésitez pas à solliciter la location de costumes auprès de l’APEL.  Le cartable et le doudou restent à la 

maison. Pour rappel, il s’agit d’une matinée obligatoire, toute absence devra être justifiée via Educartable. 
 

Voici le déroulement de la matinée :  
 

 De 9h à 10h30 :  Temps dans les classes 

 De 10h30 à 11h15 : défilé en musique dans les rues de Vieillevigne devant tous les parents de l’école. 

Retour à l’école et élection du meilleur déguisement par cycle. 

 De 11h15 à 12h : tirage de la tombola et moment convivial (bar payant). A la fin de ce tirage, vous pourrez 

récupérer votre fratrie dans le groupe classe de votre plus jeune enfant. 
 

 L’équipe éducative encadrera le défilé aidée par des membres APEL et OGEC (gilets oranges). Les 

parents et grands parents ne devront pas marcher auprès de leur enfant mais bien se 

placer à un endroit du parcours. Merci de communiquer cette information à votre 

entourage. 

 

 

                                                               Le trajet :  

Nous partirons de l’école, puis nous prendrons la rue du calvaire pour passer 

devant la Mairie. Nous montrons ensuite au niveau de la rue Beau Soleil, 

pour redescendre la rue des Halles et récupérer la place Saint Thomas. Puis, 

nous serons de retour sur la cour de récréation des primaires. 

 
 
 
 
 
 

ATTENTION, c’est 
un défilé 

d’enfants, non 
pas de parents !  



 Sorties scolaires : Terra Botanica  

Cette année, tous les élèves de l’école se rendront au parc Terra Botanica pour poursuivre nos découvertes sur 

la flore et sur la biodiversité.  

 Voici les dates des sorties :  
 

 Lundi 18 mai : Les 4 classes de Maternelle et les CP (5 classes) 

 Jeudi 21 mai : les classes de CE et de CM (5 classes) 
 

Le départ de l’école se fera à 9h et nous rentrerons pour 18h30. La restauration 

scolaire et le périscolaire sont informés. Pour chacune des journées, il nous faudrait 

entre 6 et 8 accompagnateurs. Nous vous invitons à vous inscrire via le lien suivant : 

https://forms.office.com/e/7iCTV8DK18?origin=lprLink.Nous vous apporterons 

ensuite une réponse au regard des inscriptions. 

Veillez à anticiper les annulations de rendez-vous chez les spécialistes extérieurs. 

 
*           *               *              *             * 

 Collecte de fournitures : transformons des stylos en espoir !  

Cette année, l’école s’associe à une opération solidaire initiée par Groupama. Il s’agit de récolter un 

maximum de fournitures scolaires usagées : feutres et marqueurs, surligneurs, instruments de 

correction (stylo, flacons, souris), stylos, porte-mine et recharges. 

Tous les instruments d’écriture sauf les crayons de bois, les crayons 

de couleurs et les tubes de colle, peuvent être colléctés. Ils seront 

reyclés en matériel urbain. L’ensemble des bénéfices sera reversé à 

l’Institut de Cancérologie de l’Ouest pour faire avancer la recherche 

sur les cancers pédiatriques.  

Vous pouvez déposer vos instruments d’écriture usagés au sein de chaque classe. 

 
*           *               *              *             *           

 Les absences pour convenances personnelles sur temps scolaire : 

Comme stipulé dans le règlement intérieur de l’école, toute absence pour congés ou motifs 

personnels sur temps scolaire nécessite une autorisation de l’Inspecteur (courrier à 

transmettre au chef d’établissement qui le fait suivre à l’inspection). Par ailleurs, les 

enseignants ne prépareront pas le travail pour ces absences. L’élève aura à récupérer à son retour en classe. 

Toutes les absences sont consignées dans un registre spécial et remontées à l’Inspecteur. Quand il est constaté 

un absentéisme récurrent, c’est-à-dire un manquement en classe d’au moins quatre demi-journées dans le mois 

sans motif légitime, (CF article L131-8 du Code de l’Education), cela est remonté au Rectorat comme le veut la  



procédure. 

      Les absences sont à justifier dès le matin VIA EDUCARTABLE.  

 
*           *               *              *             * 

 Appel aux dons : 

 

Les projets immobiliers se poursuivent au sein de l’école. Les équipes APEL et 

OGEC s’affairent désormais à équiper les cours maternelle et primaire avec de 

nouvelles structures et autres aménagements extérieurs.  

Parallèlement à ces projets, l’école poursuit sa campagne de 

dons initiée l’année dernière. Celle-ci s’adresse tant aux 

particuliers qu’aux professionnels. N’hésitez pas à partager 

l’information à votre entourage. (Cf flyer joint) 

 

*           *               *              *             * 

 Une matinée travaux est fixée à l'école : 

 

Le samedi 11 avril 2026 
A partir de 8h30 jusqu’à 12h30 

 
 

Nous avons besoin de tout le monde et même des bricoleurs du dimanche. 
Cette matinée se fait dans la convivialité et la bonne humeur alors n'hésitez plus, nous vous 

attendons...  
 

*           *               *              *             * 

Prêts à bouger ?  
 
L'APEL organise une soirée dansante "Vieillevigne en 
délire" (entre adultes)  
            le samedi 25 avril à la salle Trianon, à partir de 19h. 
 

Ambiance festive, musique pour tous les goûts et une belle 
occasion de se retrouver entre amis, entre voisins, entre 
collègues, entre cousins, ... 
 

On garde la date et on réserve nos places !  
  

 

                                                                   L’Equipe éducative 


